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Attendu qu'en 1996, l'association tunisienne Avenir sportif de La Marsa (La Marsa) a demandé
à M. Bismuth de négocier avec l'Olympique de Marseille (l'OM) le transfert d'un joueur de
football dans ce club ; que La Marsa a confirmé par écrit son accord sur le principe du transfert
moyennant le prix de 4,7 millions de francs, 1,2 MF devant revenir à M. Bismuth, à titre de
commission ; que M. Bismuth a retourné, signé, à La Marsa le projet de convention, portant la
date du 18 juillet 1996, qui lui avait été adressé ; qu'un contrat a été conclu entre l'OM et le
joueur objet du transfert, le 1er août 1996 ; que La Marsa a refusé de payer à M. Bismuth une
quelconque somme en invoquant son défaut d'agrément par la FIFA et d'accréditation par l'OM
; qu'assigné par M. Bismuth, La Marsa a été condamnée, par jugement du 28 mai 1996 du
tribunal de commerce de Marseille, à payer à M. Bismuth la somme de 1,2 MF ; qu'autorisé par
ordonnance, M. Bismuth a fait pratiquer une saisie conservatoire entre les mains de la SEM
Olympique de Marseille pour avoir paiement de sa commission ; que l'OM, non partie à l'instance
devant le tribunal de commerce, est intervenu volontairement à l'instance devant la cour d'appel
; 

Sur les deuxième et troisième moyens, pris en leurs diverses branches, du pourvoi principal :

Attendu que M. Bismuth fait grief à l'arrêt attaqué de l'avoir débouté de sa demande en paiement
de la commission auquel La Marsa s'était engagée, alors, selon le moyen, de première part, que
la loi du contrat régissant les rapports des parties était, non pas la loi du for, mais la loi
tunisienne, dès lors que le lieu où avait été formulée l'offre de contracter était la Tunisie, de sorte
qu'en déboutant M. Bismuth au motif qu'étant français, les dispositions de la loi française du 16
juillet 1984 qui interdisent à un intermédiaire non professionnel de percevoir une commission
étaient d'ordre public, la cour d'appel a violé la loi du contrat, ensemble l'article 3 du Code civil
; alors, de deuxième part, que les parties n'ayant pas exprimé leur volonté de soumettre la loi du
contrat à un autre lieu que celui dans lequel l'offre avait été formulée, la cour d'appel ne pouvait
substituer à la loi du contrat la loi du for, même si celle-ci était d'ordre public, de sorte que la
cour d'appel a violé l'article 3 du Code civil ; alors, de troisième part, que le contrat litigieux liait
exclusivement le club de La Marsa et M. Bismuth et que celui-ci n'est aucunement intervenu, ni
dans le contrat conclu entre l'OM et le joueur transféré, de sorte que les dispositions de l'article
15-2 de la loi du 16 juillet 1984, qui visent les personnes mettant en rapport les joueurs eux-
mêmes et les parties intéressées à la conclusion d'un contrat avec lesdits joueurs, ne pouvaient
lui être opposées et, en statuant ainsi, la cour d'appel a violé ce texte par fausse application ; et
alors, de quatrième part, qu'il résulte des pièces produites que le joueur transféré a directement
négocié avec l'OM les conditions de sa rémunération, et aucunement que M. Bismuth serait
intervenu dans cette convention, de sorte que la solution de l'arrêt n'est pas légalement justifiée
au regard de l'article 15-2 de la loi précitée ; 

Mais attendu, selon l'article 4 de la convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux
obligations contractuelles, entrée en vigueur le 1er avril 1991 et applicable en l'espèce, qu'en
l'absence de choix par les parties, le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les
liens les plus étroits et qu'il est présumé présenter les liens les plus étroits avec le pays où la
partie qui doit la prestation caractéristique a, au moment de la conclusion du contrat, sa résidence



habituelle ; que, dès lors qu'il résulte des constatations de la cour d'appel que M. Bismuth,
débiteur de l'obligation de faire caractéristique du contrat, était domicilié en France au moment
de sa conclusion, l'arrêt, qui a fait une exacte application de la loi française n° 84-610 du 16
juillet 1984 relative aux activités physiques et sportives prise en son article 15-2 à M. Bismuth
en retenant qu'il était intéressé à la conclusion du contrat, de sorte que la convention litigieuse
ne pouvait produire effet, est légalement justifié ; 

Mais sur le pourvoi incident de la société Olympique de Marseille : 

Vu les articles 565 et 554 du nouveau Code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l'intervention de l'OM en tant qu'elle était principale, l'arrêt
attaqué retient qu'en demandant la restitution de sommes qu'elle avait versées à M. Bismuth en
exécution d'un jugement rendu le 13 novembre 1997, à la suite du jugement entrepris du 28 mai
1997, l'OM soumet à la cour d'appel, non saisie d'un recours à l'encontre du jugement du 13
novembre 1997, un litige nouveau en formulant des demandes personnelles non soumises au
premier juge ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la demande formée par l'OM procédait directement des
prétentions de première instance de La Marsa et de l'appel de celle-ci, la cour d'appel a violé les
textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le premier moyen du pourvoi principal
en raison du retrait de rôle susvisé ; 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a déclaré irrecevable l'intervention à titre
principal de la société l'Olympique de Marseille, l'arrêt rendu le 28 mai 1998, entre les parties,
par la cour d'appel d'Aix-en-Provence
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